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Contenu

Les expressions latines représentent un outil de communication sans équivalent grâce auquel les notions et les



règles de droit sont exprimées avec élégance, simplicité et concision. Ce lexique de droit positif se veut, avant tout,
un ouvrage destiné au grand public des juristes débutants et des praticiens soucieux d’exactitude.

À l’ère de la mondialisation, jamais le latin n’est apparu aussi indispensable au juriste, ne serait-ce que pour
échapper à la versatilité du législateur, résister au jargon et aider à la construction d’un système normatif de portée
transnationale.

Les expressions latines, mots, locutions, adages, représentent un outil de communication sans équivalent grâce
auquel les notions et les règles du droit sont exprimées avec élégance, simplicité et concision. Si le latin, dans le
droit comme dans d’autres domaines de la pensée (médecine, botanique, liturgie), a défié les siècles, c’est qu’il est
une langue véhiculaire empreinte d’universalité.

Type de classement

Alphabétique

Clefs d’utilisation

Cette huitième édition, outre l’ajout de quelques entrées moins usitées et la mise à jour de commentaires en cas de
besoin, s’est attachée à parfaire la traduction des expressions, à les enrichir éventuellement et à veiller à la
complétude des renvois.

Index thématique grâce auquel le lexique est à double sens : Latin-Français, Français-Latin.
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